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 ORDONNANCE COLLECTIVE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA  MRC-

DE-COATICOOK 
 

 

ORDONNANCE COLLECTIVE 
 
EXERCER UNE SURVEILLANCE CLINIQUE DE MONITORAGE DE LA 
CONDITION DES USAGERS DONT L’ÉTAT DE SANTÉ PRÉSENTE DES 
RISQUES 

CODE 
DE CLASSIFICATION  

 
OC-
MONITORAGEURGCOA092008 

RÉFÉRENCE À UN PROTOCOLE  :   X OUI 
 
TITRE : PROTOCOLE DE SURVEILLANCE 
MONITORAGE 

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR : 
 
17 SEPTEMBRE 2009 

DATE DE RÉVISION PRÉVUE 
 

 

PROFESSIONNELS VISÉS PAR L ’ORDONNANCE ET SECTEUR(S) D’ACTIVITÉ(S) : 
 
PERSONNEL INFIRMIER DE LA SALLE D’URGENCE 
GROUPE DE PERSONNES VISÉES OU SITUATION CLINIQUE VISÉE : 
 
USAGER A LA SALLE D’URGENCE POUR LEQUEL LE MONITORAGE EST REQUIS OU SOUHAITABLE 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES : 
 
ÉVALUER LA CONDITION PHYSIQUE ET MENTALE D’UNE PERSONNE SYMPTOMATIQUE; 
EXERCER UNE SURVEILLANCE CLINIQUE DE LA CONDITION DES PERSONNES DONT L’ÉTAT DE SANTÉ 
PRÉSENTE DES RISQUES, INCLUANT LE MONITORAGE ET LES AJUSTEMENTS DU PLAN THÉRAPEUTIQUE 
INFIRMIER; 
INITIER DES MESURES DIAGNOSTIQUES ET THÉRAPEUTIQUES, SELON UNE ORDONNACE; 
APPLIQUER DES TECHNIQUES INVASIVES. 
 
INDICATION :  
 
LORSQU’UN USAGER DE LA SALLE D’URGENCE PRÉSENTE LES CRITÈRES DÉTERMINANT QUE LE 
MONITORAGE EST SOIT OBLIGATOIRE OU SOUHAITABLE (CRITÈRES : VOIR DIRECTIVE CI-DESSOUS). 
 
CONDITION :  
 
LE PERSONNEL INFIRMIER DOIT : 
 
� POSSÉDER LES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES, LES COMPÉTENCES REQUISES ET LE JUGEMENT 

CLINIQUE. 
 
� ÉVALUER L’ÉTAT DE SANTÉ DE LA PERSONNE AVANT D’APPLIQUER UNE ORDONNANCE 

COLLECTIVE. 
 
� CONNAÎTRE LES RISQUES INHÉRENTS À L’ACTIVITÉ. 
 
� POUVOIR SE RÉFÉRER AU MÉDECIN TRAITANT QUANT AU SUIVI DE L’USAGER ET AU MÉDECIN 

RÉPONDANT QUANT AU CONTENU SCIENTIFIQUE DE L’ORDONANNANCE COLLECTIVE. 
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INTENTION THÉRAPEUTIQUE :  
 

1. DIMINUER LA MORTALITÉ; 
2. DIMINUER LA MORBIDITÉ; 
3. ACCROÎTRE LA CAPACITÉ DIAGNOSTIQUE; 
4. AMÉLIORER L’AJUSTEMENT THÉRAPEUTIQUE. 

 
OBJECTIF VISÉ : 
 

� ASSURER À L’USAGER UNE SURVEILLANCE CONSTANTE DE SON RYTHME CARDIAQUE, DE SA 
TENSION ARTÉRIELLE ET DE SA SATURATION. 

� DÉTECTER RAPIDEMENT LES TROUBLES DU RYTHME CARDIAQUE. 
 
 
CONTRE-INDICATION :  
 
ORDONNANCE MÉDICALE INDIVIDUELLE OU ORDONNANCE MÉDICALE VERBALE DE CESSATION. 
 
LIMITES / ORIENTATION VERS  
LE MÉDECIN :  
 
ORIENTATION VERS LE MÉDECIN APRÈS CHAQUE 4 HEURES SOUS MONITORAGE POUR RÉÉVALUATION 
AFIN DE DÉTERMINER LA NÉCESSITÉ DE POURSUIVRE LA SURVEILLANCE CLINIQUE DE MONITORAGE. 
 
DIRECTIVE :  
 
PROCÉDER À  UNE SURVEILLANCE CLINIQUE DE MONITORAGE LORSQU’UN USAGER DE LA SALLE 
D’URGENCE PRÉSENTE LES CRITÈRES DÉTERMINANT QUE LE MONITORAGE EST SOIT OBLIGATOIRE OU 
SOUHAITABLE. 
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MONITORAGE OBLIGATOIRE 

 
� CHOC (ANAPHYLACTIQUE, CARDIOGÉNIQUE, VOLUMIQUE, SEPTIQUE). 
� INFARCTUS AIGUË DU MYOCARDE PROUVÉ OU PRÉSUMÉ. 
� SYNCOPE (OU PRÉ-SYNCOPE) PRÉSUMÉE D’ORIGINE CARDIAQUE. 
� ANGINE INSTABLE À HAUT RISQUE (HISTOIRE TYPIQUE, CHANGEMENTS OBSERVÉS À L’ECG, 

TROPONINE ÉLEVÉE, ETC.) SOUVENT SOUS HÉPARINE ET/OU NITRO I.V. 
� HYPERKALIÉMIE (K+ > 6 MMOL/L). 
� ARYTHMIE MALIGNE OU POTENTIELLEMENT DANGEREUSE, PROUVÉE OU PRÉSUMÉE. 
� MÉDICATION NÉCESSITANT UNE SURVEILLANCE ÉTROITE : PROCAÏNAMIDE I.V., DILTIAZEM I.V., 

DILANTIN (PREMIÈRE HEURE), DIGITALINE (PREMIÈRES 8 À 12 H), NITROGLYCÉRINE I.V., 
DOPAMINE I.V., OPIACÉS I.V. OU BENZODIAZÉPINES ADMINISTRÉS À HAUTE DOSE OU À 
RÉPÉTITION, ETC. 

� INTOXICATION POUVANT ALTÉRER L’HÉMOSTASE RESPIRATOIRE, NEUROLOGIQUE CENTRALE 
OU MÉTABOLIQUE, LE SYSTÈME CARDIOVASCULAIRE (EX. : LITHIUM, ANTIDÉPRESSEURS 
TRICYCLIQUES, BÊTABLOQUEURS, ETC.). 

� USAGER INTUBÉ SOUS VENTILATION ASSISTÉE (SOUS COMPRESSEUR CPAP OU VENTILATEUR 
BIPAP). 

� INSUFFISANCE RESPIRATOIRE AIGUË AVEC HYPOXÉMIE (EX. : ODÈME AIGUË DU POUMON, 
ASTHME SÉVÈRE, ETC.). 

� ÉLECTRISATION GARDÉE SOUS OBSERVATION POUR CETTE RAISON. 
 

MONITORAGE SOUHAITABLE  * 
 

� DOULEUR THORACIQUE, POSSIBLEMENT LIÉE À UN SYNDROME CORONARIEN AIGU, AVANT 
L’OBTENTION DE DEUX BILANS SANGUINS À 8 HEURES D’INTERVALLE. 

� SYNCOPE (OU PRÉ-SYNCOPE) PRÉSUMÉE D’ORIGINE NON CARDIAQUE, AVANT L’OBTENTION DU 
DIAGNOSTIC ÉTIOLOGIQUE ÉTABLI AVEC CERTITUDE. 

� ANGINE INSTABLE À BAS RISQUE (ABSENTE AU REPOS OU DURANT LA NUIT, SANS 
CHANGEMENT À L’ECG OU TROPONINE NORMALE). 

� TROUBLE MÉTABOLIQUE SÉVÈRE (CALCÉMIE, NATRÉMIE, KALIÉMIE, GLYCÉMIE, PROBLÈME 
THYROÏDIEN, DÉSORDRE ACIDO-BASIQUE, ETC.). 

� DÉTRESSE RESPIRATOIRE CARDIOGÉNIQUE (OAP) OU, QUELQUES FOIS, NON 
CARDIOGÉNIQUE. 

� ARYTHMIE CONNUE OU DÉTECTÉE PAR HASARD, STABLE ET SANS RAPPORT DIRECT AVEC LA 
RAISON DE LA CONSULTATION (EX. : FA AVEC RÉPONSE VENTRICULAIRE CONTRÔLÉE). 

� CONTUSION MYOCARDIQUE SOUPÇONNÉE (TRAUMATISME THORACIQUE FERMÉ). 
� ACCIDENT VASCULAIRE CÉRÉBRAL EN PHASE AIGUË. 
� INTOXICATION. 
� ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS AYANT UN EFFET DÉPRESSIF SUR LE SYSTÈME NERVEUX 

CENTRAL. 
 
*  LE MONITORAGE POURRAIT N’ÊTRE PAS ESSENTIEL, LA PERTINENCE D’AVOIR RECOURS AU 

MONITORAGE S’APPUIE ALORS SUR LE JUGEMENT MÉDICAL. 
 
RÉFÉRENCE AUX MÉTHODES 
DE SOINS : S/O 
 
 
SOURCES : 
 
GUIDE DE GESTION DE L’ URGENCE (2006), CHAPITRE B.2, P. 62 ET SUIVANTES. 
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MÉDECIN RÉPONDANT 
 
 

DOCTEUR STEVEN MONETTE 
 

 
  
PROCESSUS D’ÉLABORATION 
 

RÉDIGÉE PAR :          CARINE FORTIN, COORD. ET NICOLE DENIS, A.I.C. URGENCE 
 
 
 
 

CONSULTATION  :   DR STEVEN MONETTE 
 

 
 
 

VALIDÉE PAR  :      JEANNE DION                                                                               8 JUILLET 2008 
________________________________________________  ________________________ 
 DIRECTRICE DES SOINS INFIRMIERS      DATE 
 
 
 
 
 
 

PROCESSUS D’APPROBATION 
 

 
 
APPROUVÉE PAR :  COMITÉ DE GESTION  DU CSSS DE LA MRC-DE-COATICOOK 
 
                PIERRE-ANDRÉ RAINVILLE                                                                                     LE 15 JUILLET 2008 
_______________________________________________  ________________________ 
 DIRECTEUR GÉNÉRAL        DATE 
 
 
 
 
APPROUVÉE PAR :  RÉSOLUTION DU CMDP DU CSSS DE LA MRC-DE-COATICOOK 
 
                 DR BERNARD FRENETTE                                                                                       LE 16 SEPTEMBRE 2008 
_______________________________________________  ________________________ 
 PRÉSIDENT DU CMDP        DATE 
 
 
 
 
APPROUVÉE PAR :   CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CSSS DE LA MRC-DE-COATICOOK 

 
# 1047                                                                                                                          LE 16 SEPTEMBRE 2008 

_______________________________________________  ________________________ 
 RÉSOLUTION DU CA        DATE 
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